
III – Correc ons demandées par PPF sur la par e « V -Es ma on » 
de la version du projet du 22 mars 2024 

- P 1 : Ce e version fait état d’un chiffrage total de 2 543 506,23 € H.T., soit 3,5 % de plus que 
celle du 18 mars 2024. Pour autant et de façon générale, il n’y a pas leu de donner les 
évalua ons au cen me près. Sur le tableau synthé que de la page 1, donner les es ma ons 
en k€ (en arrondissant au plus proche).  

- P 19 et 20 (et toutes pages comportant, pour d’autres bâ ments, des tableaux synthé ques 
analogues) : donner les es ma ons en k€ (en arrondissant au plus proche). Ce serait bien que 
toutes ces pages de tableaux synthé ques soient rées sur un papier de couleur. 

- P 19, enlever « LOGIS – Aménagement intérieur », me re à la place « LOGIS – Synthèse des 
es ma ons). 

- A en on aux taux de T.V.A. : 10 % et non 20 % pour l’aile Ouest. 
- Afin de me perme re de classer les tranches de la par e « VI – Programma on » selon mon 

critère d’ordre, j’ai besoin des surfaces de chacune des tranches et sous-tranches envisagées. 
Les fournir. 

- De façon générale, il importe de présenter les es ma ons en les regroupant par tranches ou 
sous-tranches envisagées. Dans le prolongement de mon courriel du 18 mars dernier à 7 
heures 02, ces tranches et sous-tranches seraient : 

o Les menuiseries extérieures de la moi é Nord du logis (hors cage d’escalier). 
o Les menuiseries  extérieures de la moi é Sud du logis (y compris la cage d’escalier). 
o L’étage de la cave (y compris l’escalier intérieur, la chaudière dans l’appen s, le circuit 

par le sol voire les radiateurs à l’étage). 
o Le reste de la cave. 
o Les aménagements intérieurs de la moi é Nord du logis ainsi que ce qu’il reste à faire 

au rez-de-chaussée du bâ ment Nord. 
o La chapelle. 
o La chaufferie centrale dans la charre erie et tout l’aval jusqu’à l’entrée dans les 

bâ ments sur cour (pour le calibrage des chaudières, on pourra, dans un premier 
temps, se contenter de chauffer la moi é Nord et l’escalier du logis, dans un 
deuxième temps le rez-de-chaussée des écuries et de la tour Louis XIII, dans un 
troisième temps, la moi é Sud du logis et, dans un quatrième temps, le reste de l’aile 
Ouest). 

o Les menuiseries extérieures de l’aile Ouest (y compris la correc on, à l’étage des 
écuries, des erreurs des architectes du patrimoine précédentes). 

o L’aménagement intérieur du rez-de-chaussée des écuries et de la tour Louis XIII (sans 
inclure la cage d’escalier, l’ascenseur ni quoi que ce soit du colombier). 

o L’aménagement intérieur de la moi é Sud du logis. 
o L’aménagement intérieur du reste de l’aile Ouest (étage des écuries, étages de la tour 

Louis XIII et tout le colombier). 
o Le gros-œuvre de la ferme. 
o Le second œuvre de la ferme. 

 


